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Le mot du Président 

 

Je reviens vers vous pour la deuxième année avec le privilège mais surtout une lourde 

responsabilité de vous présenter mes vœux pour l’année 2012,  au nom de la communauté de communes 

du Pays Issigeacois. 

 

En effet, habituellement la période des vœux est une occasion joyeuse et festive de se retrouver 

et de se souhaiter de bons moments pour l’année qui débute. 

Celle que nous vivons actuellement  doit nous obliger à une certaine retenue et une grande 

solidarité nécessaire face au nombre croissant de difficultés et de malheurs subis par nombreux 

d’entre nous. 

 

Je tiens à vous présenter au nom des membres du conseil communautaire mes vœux les plus 

chaleureux pour cette nouvelle année. 

 

Mes souhaits de bonne année, de bonne santé, de réussite dans vos projets vont à chacun d’entre 

vous, et à vos proches, avec une pensée particulière pour ceux qui sont le plus démunis, qui souffrent de 

maladie, de solitude  et pour ceux qui nous ont quittés en 2011. 

Ces vœux que nous échangeons traduisent d’abord notre souhait partagé de progrès et de réponses 

optimistes pour l’avenir de notre territoire et l’avenir de ceux qui y vivent. 

 

A ce titre je profite de cet instant pour remercier encore cette année, tous ceux qui s’investissent 

dans la bonne marche de la communauté de communes. 

Je remercie tout particulièrement le personnel qui tout au long de l’année nous apporte son appui 

avec un professionnalisme et une implication exemplaire. 

 

Je souhaite faire rapidement un bilan des actions menées et des dossiers finalisés sur la deuxième  

année d’existence de notre communauté.  

 

Au titre des documents d’urbanisme, les cartes communales de Boisse, Saint Léon d’Issigeac et 

Monmadalès ont été terminées et approuvées. 

La carte de Bardou ainsi que la révision de celle d’Issigeac ont démarré. 

 

Une convention a été signée avec la communauté de Castillonnès et un financement apporté 

permettant à l’ensemble des enfants scolarisés des 16 communes de l’Issigeacois de bénéficier du 

centre de loisirs de Castillonnès. 

 

Le dossier des chemins de randonnées  maillant tout le territoire, dans le cadre du plan 

départemental,  PDIPR est en cours de finalisation. L’appel d’offre va être lancé sur le 1er trimestre 

2012. 

 80 % de subventions département, région, état ont pu être obtenus pour financer ce projet. 

 

Le dossier de collecte des ordures ménagères par un même collecteur avec une amélioration des 

conditions de collecte sur de nombreuses communes vient d’être bouclé. 

 

Le cahier de recommandations architecturales et paysagères  est terminé et sera mis à disposition 

de l’ensemble de la population à compter de fin janvier. 
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Le contrat de développement social territorialisé, lancé en partenariat avec la Mutualité sociale 

agricole, portant sur les besoins et services à la population, s’est concrétisé au travers d’actions ou de 

projets proposés par des groupes de travail composés d’habitants, d’élus, de professionnels, 

d’associations, d’organismes oeuvrant sur le territoire  sous la validation d’un comité de pilotage. 

 

Un premier retour auprès de la population est prévu sur le 1er trimestre. 

 

Il y a un an, j’évoquais dans cette même tribune les évolutions et décisions importantes à attendre 

sur l’année 2011 découlant notamment de la réforme des collectivités territoriales. 

Les nombreux échanges que nous avons eus au sein de notre conseil communautaire dans un esprit 

très constructif, les choix arrêtés face aux propositions du préfet et le schéma de coopération  

intercommunal, amendé et validé par la commission départementale vont nous amener à un 

rapprochement avec la communauté Val et Coteaux d’Eymet, sur un territoire rural à l’est du pôle urbain 

qui va évoluer vers la communauté d’agglomération de Bergerac. 

Par ailleurs, suite à la proposition qui nous était faite, le conseil communautaire s’est positionné 

favorablement pour adhérer au Schéma de Cohérence Territorial  (SCOT), composé des communautés 

de l’agglomération et rejoints par celles de Sigoulès, Eymet et Issigeac . 

 

Ces deux décisions majeures vont impacter fortement l’avenir de notre territoire. 

Je confirme qu’il faudra être attentif et vigilant au sein des instances décisionnaires, sur les choix 

proposés et être acteurs sur les évolutions et projets futurs. 

Aujourd’hui notre responsabilité d’élu est de regarder notre avenir et celui de notre territoire en 

face.  

La meilleure façon de prédire l’avenir, c’est de le créer. 

 

Nous devons imaginer des réponses, qui préparent notre communauté aux défis qui l’attendent. 

Sans omettre l’inquiétude qui est la nôtre quant à la situation  de nos collectivités locales, et surtout 

sur les prospectives financières qui sont faites ça et là. 

 

Je tiens enfin à louer l’état d’esprit confirmé qui guide les débats au sein de notre communauté, 

permettant à chacun de s’exprimer et d’enrichir nos échanges. 

 

 

 

 

Meilleurs vœux à tous  

 

 

Alain Legal  
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MUNICIPALITÉS DU CANTON : INFORMATIONS DIVERSES 
 

 
 

ISSIGEAC : LE MOT DU MAIRE – CONSEILLER GÉNÉRAL 
 

 

Chers concitoyens, 
 

Je commence, comme la coutume nous y invite au début de cette nouvelle année 2012, par vous 

présenter mes vœux les plus sincères de bonne santé, d’épanouissement personnel, pour vous-même, vos 

familles et tous ceux qui vous sont chers. J’y ajoute volontiers mes vœux de réussite dans vos activités et 

vos projets. 

L’équipe municipale formule des vœux pour que vous vous sentiez bien dans notre commune et que 

cette nouvelle année soit pour vous l’occasion d’y vivre de bonnes et belles choses. 

Notre engagement est dirigé par le seul but d’être à votre service en tant qu’élus de proximité, 

accessibles et disponibles, à l’écoute de tous, menant des actions concrètes de terrain en fonction des 

possibilités financières limitées de la commune. 

Les vœux, à l’occasion de la nouvelle année, sont l’occasion de témoigner de notre solidarité à ceux 

qui affrontent des moments douloureux car, si l’année 2011 s’est achevée dans la joie des fêtes de Noël, le 

malheur a encore frappé certains.  

J’ai une pensée émue pour Françoise Dubois, mon adjointe, et Dany, son mari, qui ont affronté la 

rude épreuve du décès de leur fils Jean Bernard âgé de 41 ans. Le Conseil municipal et moi-même leur 

adressons ainsi qu’à Jacqueline, Elodie, Laszlo, Cécile, David et toute leur famille nos sincères condoléances 

et leur témoignons notre sympathie. Leur douleur est la nôtre. Puissent notre compassion, notre solidarité, 

notre amitié chaleureuse atténuer, ne serait-ce qu’un peu, la sensation d’impuissance causée par la perte 

d’un proche qui avait encore tant de joie et d’affection à donner.  

La vie continue malgré les larmes, elle mérite d’être vécue pleinement en privilégiant les rapports 

humains plus que les richesses matérielles.  

En ce qui concerne notre cadre de vie privilégié, il est bien agréable actuellement de flâner dans les 

rues propres du village en admirant les décorations de Noël. Je tiens à féliciter les bénévoles de la nouvelle 

association des commerçants (ACTIF) qui ont contribué à donner un air de fête au village en décorant 

particulièrement la halle aux grains ainsi que les vitrines des magasins. Malgré une météo peu favorable les 

animations du samedi 17 décembre ont rassemblé de nombreuses personnes, en particulier les enfants qui 

ont assisté tout excités, à la descente du Père Noël depuis le clocher de l’église.  

En tant que membre de la CDCI (Commission Départementale de la Coopération Intercommunale) j’ai 

voté le schéma départemental qui a été adopté le 19 décembre. En ce qui nous concerne, notre Communauté 

de Communes fusionnera avec celle d’Eymet, formant une nouvelle entité d’environ 8300 habitants. La 

Communauté des Coteaux de Sigoulès ayant atteint le seuil des 5000 habitants reste seule en attendant 

d’intégrer la Communauté d’Agglomération de Bergerac en train de se constituer. Nos moyens financiers 

seront plus réduits à deux qu’à trois mais les modalités de fusion des deux communautés seront plus faciles 

à élaborer et à mettre en œuvre. N’oublions pas que la communauté d’Issigeac a vu le jour il y a seulement 

deux ans avec des communes qui ont parfois moins de cent habitants et une fiscalité très basse. Nous avons 

besoin de franchir les étapes progressivement pour transférer beaucoup plus de compétences à une 

nouvelle Communauté de Communes. Une fusion avec Eymet dans un premier temps, une réflexion partagée 

avec les autres communautés du Bergeracois dans le cadre du SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale), 

puis une éventuelle intégration ultérieurement à la communauté d’agglomération de Bergerac correspondent 

à nos objectifs.  

 Au mois prochain 
Jean-Claude CASTAGNER 

 

Veuillez prendre connaissance des nouveaux jours de collectage des ordures ménagères détaillés sur le 

calendrier ci-joint de la Communauté de Communes. Une période d’adaptation à ces modifications semble 

inévitable. 
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ÉTAT-CIVIL 
 

Décès : *Ginette NOUAILLANT veuve FERDINAND est décédée le 18 décembre 2011 à l’âge de 89 ans à 

Ste Foy la Grande. Elle était domiciliée Tour de Ville à Issigeac. 

*Georgette GAILLARD veuve DUBOIS est décédée le 20 décembre 2011 à l’âge de 101 ans à 

Bergerac. Elle était domiciliée Rue St Félicien à Issigeac. 

Toutes nos condoléances à leurs familles et à leurs proches. 

*C’est avec beaucoup d’émotion que nous avons appris le décès de Jean-Bernard DUBOIS, cet 

enfant du pays qui nous a quittés brutalement le 18 décembre 2011 à l’âge de 41 ans. Il était le petit fils 

d’Olga, le fils de Dany et Françoise (adjointe à la Mairie), le frère de David et Cécile, l’époux de 

Jacqueline, le papa d’Elodie et Laszlo. Nous présentons à toute sa famille nos plus sincères condoléances. 
 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
 

Comme annoncé dans La Petite Gazette de Décembre 2011, les jours de collecte des ordures ménagères 

et des sacs jaunes sont modifiés à compter du 1er janvier 2012. Concernant Issigeac, les jours de 

collectes seront les lundis et jeudis. Les points de collecte restent inchangés. La collecte des sacs noirs 

et jaunes s’effectuera toujours simultanément. Il est conseillé de conserver le calendrier récapitulatif 

de l’année 2012 qui se trouve en dernière page de cette Petite Gazette. 

ATTENTION : 

Les cartons ne seront plus ramassés, dorénavant vous devrez les porter à la déchetterie. 

Nous rappelons que vous devez déposer vos sacs noirs ou/et jaunes  le jour même de la collecte ce, 

afin d’éviter les éventuelles éventrations et dispersions des ordures ménagères sur les places et 

dans les rues. 
 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
HORAIRES   TARIFS 

 Mardi : de 14h à 18h.   adultes---------------------7.00 euros 

 Mercredi : de 10h à 12h et de 14h à 18h  vacanciers-----------------4.00 euros 

 Jeudi: de 14h00 à 18h00  enfants---------------------Gratuit 

. Vendredi : de 13h30 à 17h30  demandeurs d’emploi et Rmistes---Gratuit 

MODIFICATION DES HORAIRES 

En raison de l’absence de la responsable de la bibliothèque du 23 janvier au 23 février 2012, nous vous 

informons que les horaires d’ouverture seront modifiés. Merci de vous rapprocher de la Mairie 

d’Issigeac. 
LOCATIONS 

Nous rappelons, aux habitants d’Issigeac, qu’ils peuvent louer le mardi, le matériel communal :   
 Camion + employé communal  25.00 euros/h (avec 50 Km maxi). 

 Tracteur, remorque + employé communal  30.00 euros/h. 

 Remorque à poste fixe  30.00 euros/ demi-journée. 

 Tracteur, remorque + machine à aspirer les feuilles  25.00 euros/h. 

 Tracteur et girobroyeur  25.00 euros/h 

 Le ramassage des encombrants s’effectue tous les 1ers mardis de chaque mois au tarif forfaitaire de 

2.50€. S’adresser à la Mairie pour toutes demandes. 
 

 

URBANISME 
DP 11 S0031 : THIRIET R : Clôture 

DP 11 S0032 : ROUGET JL : Division foncière 

PC 11 S0011 : GLAIS D et COMBAREL L : Construction maison 

PC 11 S0012 : RASTOUIL V et VINCENT M : Construction maison 

RAPPEL : Il est obligatoire de déposer une demande de Déclaration Préalable à la Mairie d’Issigeac 

avant d’effectuer les modifications sur vos bâtiments (façades, toitures, menuiseries, peintures…) 

 
 

 
 
 

ISSIGEAC 
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RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 
Dans le cadre de la collecte des ordures ménagères, les cinq containers de la commune resteront à la 

place qu’ils occupent déjà. Ces containers seront vidés une fois par semaine, tous les mardis. 

 Le container installé devant la mairie destiné aux déchets recyclables va bientôt être changé. Les 

« sacs jaunes » qui servent aux papiers, boîtes et aux bouteilles plastiques seront disponibles en mairie. 

Quant au verre, il vous faudra le porter à la déchetterie d’Issigeac ou le jeter dans des colonnes 

réservées à cet effet. 
VOEUX 

Madame le Maire et le Conseil Municipal vous adressent leurs meilleurs vœux. 

 

VŒUX DE LA COMMUNE 
Les  habitants de la commune de MONMADALES sont invités le  

DIMANCHE 08 JANVIER 2012 à partir de 11 heures dans l’annexe  

de la Mairie pour les vœux du l’équipe Municipale. 

Le Père Noël aura déposé ses cadeaux pour les enfants. 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
Une enquête publique est ouverte sur le projet d’aliénation et de changement d’assiette 

d’un chemin rural situé au lieu-dit : « CAPEYROU ». Ladite enquête sera ouverte le 2 

janvier 2012, le 9 janvier 2012, le 16 janvier 2012 de 14 h à 17 heures. Un registre 

d’enquête sera à disposition du public à la Mairie. 

Mr VEYRAC Yves est désigné en qualité de Commissaire Enquêteur 

 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Population légale en vigueur au 1er janvier 2012 (enquête 2007 à 2011) 

Commune de MONMADALES  =  71 habitants 

 

VOEUX 
Madame le Maire, son Conseil Municipal présenteront leurs voeux, le 22 janvier 2012 à 18 heures suivi 

d'un vin d'honneur. 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
.L’opération de recensement de la population sur le territoire communal aura lieu du 19 janvier au 18 

février 2012. Madame Evelyne PUREUR sera chargée d’effectuer ce recensement. Elle se présentera 

chez vous munie d’une carte officielle, merci de bien vouloir lui réserver le meilleur accueil. 
 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 

.Suite au renouvellement des contrats de ramassage des ordures ménagères effectué par la 

Communauté de Communes du Pays Issigeacois, la société prestataire retenue sera la société SITA pour 

l’ensemble du canton (en lieu et place de la Société NCI pour Montaut). Pour toute l’année 2012, le 

ramassage se fera, toutes les semaines, le lundi pour les sacs noirs (déchets ménagers) et une semaine 

sur deux, le même jour, nous pourrons y ajouter les sacs jaunes (recyclables). La Communauté de 

Communes a inséré le calendrier annuel de ramassage en dernière page de cette Petite Gazette. 
 

VOEUX 
A l’aube de cette nouvelle année, Monsieur le Maire et son Conseil Municipal vous pésentent, pour vous 

et vos proches, tous leurs vœux de bonheur, santé et réussite. 

MONTAUT 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FAURILLES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

MONMADALES 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SAINTE-RADEGONDE 
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MMEEMMEENNTTOO 

Heures d’ouverture de la mairie 

Mardi de 09h – 12h, 14h – 18h, 

Vendredi de 09h à 12h. 

Tél : 05.53.58.79.55  Mél : plaisance.mairie@wanadoo.fr 

Site : www.plaisance24.com 
ÉÉTTAATT--CCIIVVIILL 

DECES : Madame REBEYROL Yvette née MERLET est décédée le 27 Novembre 2011, elle était 

domiciliée au lieu-dit «  La Cendronne ». Toutes nos condoléances à sa famille et à ses proches. 
 

VVOOEEUUXX 

Madame le Maire, 

Le Conseil Municipal de PLAISANCE, 

Le personnel communal, 

Vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2012. 
 

 

 

 

 
 

VŒUX ET SOUHAITS 
Un grand merci à la poignée de bénévoles de l’Amicale Laïque qui s’efforce de maintenir et de 

développer des liens de fraternité au sein de notre population clairsemée. Le succès de la soirée paëlla 

du 5 novembre qui a réuni 120 personnes dans la meilleure des ambiances, le passage du Père Noël à la 

salle des fêtes où 19 enfants de la commune ont reçu cadeaux et friandises (Merci les Aînés Ruraux !) 

ne sont que des exemples éloquents de son activité. Bon vent à l’Amicale pour 2012. 

En ce début d’année, le Conseil Municipal formule, entre-autres, deux souhaits très précis en direction 

des personnes qui empruntent nos routes et chemins communaux :  

-que les voitures et camions adaptent une fois pour toutes, leurs vitesses à la configuration des voies de 

circulation. La résolution de ce problème est à l’étude. 

-que la conduite des engins agricoles au gabarit de plus en plus impressionnant ne soit plus confiée à des 

mains inexpérimentées ou peu soucieuses d’un civisme élémentaire. En effet, certains habitants, et on 

les comprend, sont excédés de découvrir des clôtures arrachées, des toitures de remises écornées par 

des tracteurs ou leurs chargements aux abords des chemins. 

Tout à la préparation du budget 2012, le Maire et son Conseil Municipal adressent à chacun des 

habitants de Monsaguel, des vœux sincères de santé, bonheur, paix et réussite pour l’année qui vient. 

Que chacun se montre attentif aux difficultés de ses proches, famille ou voisins, dans un esprit 

d’entraide et de solidarité plus essentiel aujourd’hui que par le passé. 

VOEUX 
Le Maire, le Conseil Municipal et la Secrétaire vous présentent leurs meilleurs Vœux pour l’année 2012. 

 

VERRE DE L’AMITIE ET GALETTE DES ROIS 
Vous êtes cordialement invités à venir partager le verre de l’amitié et la galette des rois, le 

Dimanche 08 janvier à 15 heures 

A la cantine de l’école. 
 

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 
Rappel : A partir de janvier 2012, la collecte des    ordures ménagères est modifiée : 

- Sacs noirs : tous les mardis 

- Sacs jaunes : 1 mardi sur 2 

1ère collecte : le mardi 03 janvier 2012 

(sacs noirs et sacs jaunes). 

 

 

PLAISANCE 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MONSAGUEL 
 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SAINT-LÉON-D’ISSIGEAC 
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RRÉÉPPEERRTTOOIIRREE  
Mairie : tel : 05 53 58 32 45 

Ouverte au public les mardi et jeudi de 8h30 à 13h et le samedi de 8h30 à 12h30. 

Permanence du maire le samedi de 9h à 12h sur rendez-vous. 

Bibliothèque : tel : 05 53 58 32 45.  

Ouverte les mardi et jeudi de 8h30 à 13h et le samedi de 8h30 à 12h30 

Ecole – garderie : tel : 05 53 58 22 03 

La poste : tel : 05 53 58 32 00 

Ouverture du bureau du mardi au vendredi de 8h45 à 12h15 ; et le samedi de 8h30 à 12h. Levée du 

courrier à 13h30 du lundi au vendredi et à 11h15 le samedi. 

Taxi : Jo le taxi   tel : 05 53 57 48 99 

Médecin : Docteur Fauconnot   tel : 05 53 58 36 23 

Kinésithérapeutes : Mlle Candelier ; M. Thibaut  tel : 05 53 22 89 05  

Ostéopathes : Mlle Garcin ; M. Poirier ;   tel : 05 53 22 89 05 

Infirmiers : M. Adelaïde  tel : 05 53 23 35 72 ou  06.76.82.89.76.   

                   Mlle Chinouilh  tel : 05 53 23 35 72 

Sage femme : Mme Perpere tel : 05 53 63 90 50  ou  06 22 73 49 47 
 

BBIILLAANN  DDEE  LL’’AANNNNEEEE  EETT  VVŒŒUUXX  DDEE  LLAA  MMUUNNIICCIIPPAALLIITTEE  
Le 13 janvier à partir de 19 heures, la municipalité accueillera tous les Bouniaguais pour leur présenter 

les traditionnels vœux  autour d’un vin d’honneur. A cette occasion, sera présenté le futur aménagement 
du bourg ; puis aura lieu la remise des prix du concours des maisons décorées. Nous vous attendons 

nombreux, et souhaitons à tous nos meilleurs vœux pour la nouvelle année 2012.  

 

 

CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉSS  DDEE  LLAA  MMAAIIRRIIEE  
* Secrétariat de mairie : La Mairie est ouverte au public les lundis de 9h00 à 13h00 et les jeudis 

de 13h30 à 17h30.Tél / Fax : 05 53 24 33 70 - e-mail : mairie.saintaubindelanquais@wanadoofr 
 

*Horaires d’ouverture de l’agence postale : Vous y trouverez aussi le point lecture, le dépôt de pain, 

les journaux Sud-Ouest et Démocrate. L’agence postale est ouverte :Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 

12 h 30 et le samedi de 10h30 à 12h30. Tél : 05 53 22 84 98. 
RECENSEMENT MILITAIRE : Les jeunes qui ont atteint l’âge de 16 ans doivent se faire recenser 

militairement. Il suffit de se rendre à la mairie avec le livret de famille et une pièce d’identité. 
 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 
ATTENTION : Modification du jour de collecte des ordures ménagères et des sacs jaunes. A partir du 

1er janvier 2012, le jour de ramassage est le vendredi .Le premier passage sera effectué le vendredi 6 

janvier 2012. Déposer vos sacs UNIQUEMENT  la veille au soir. 
 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
Un recensement de la population aura lieu à Saint-Aubin de Lanquais du 19 janvier au 18 février 2012. 

L’agent recenseur sera Mme Myriam DE CHABANEIX domiciliée sur la commune. Merci de lui réserver 

le meilleur accueil. 

TRI SELECTIF : Vous pouvez vous procurer des sacs jaunes à la mairie ou à l’agence postale, mais aussi 

vous débarrasser de vos vieilles piles usagées en venant les déposer à l’agence postale communale. Un 

récipient a été installé à cet effet. Il est accessible aux jours et heures d’ouverture de l’agence 

postale. 
VOEUX 

L’ensemble du Conseil Municipal et M. Le Maire vous présentent leurs meilleurs vœux pour l’année 2012. 
MERCI 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont aidé la commune par des dons pour l’agence 

postale et sa décoration, tous les bénévoles qui nous aident dans des travaux de bâtiment, d’entretien 

des routes… que 2012 leur soit particulièrement agréable. 

 
 

SAINT AUBIN DE LANQUAIS 
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MAIRIE DE BOISSE 
Ouverture le lundi et le jeudi de 13h30 à 18h00 

Contact : Tél : 05.53.58.73.08 – Mail : commune.de.boisse@orange.fr 
 

VOEUX 
Votre municipalité vous présente ses meilleurs vœux pour l’année 2012. 

Que cette nouvelle année, vous apporte tout ce que vous souhaitez, mais par-dessus tout santé et 

bonheur. 
 

GALETTE DES ROIS 
Le samedi 14 janvier à partir de 15h00, tous les enfants de Boisse sont conviés, comme tous les ans, à 

se retrouver à la salle des fêtes, pour un moment convivial et surtout un bon goûter. 

Venez nombreux. 
COLLECTE DES ORDURES MENAGERES 

La collecte des sacs noirs et jaunes se fait désormais le même jour à savoir le mardi matin. 

Dans tous les cas merci de déposer vos sacs la veille au soir. 

Les sacs noirs sont collectés une fois par semaine comme d’habitude, les sacs jaunes à la quinzaine 

dorénavant. Le calendrier des collectes est dans votre gazette en dernière page, ou disponible en 

Mairie. 

NOUVEL AN 
La Municipalité vous souhaite à toutes et tous une bonne santé, de la prospérité et que tous vos projets 

se réalisent à l’occasion de cette nouvelle année qui, hasard du calendrier, est bissextile. 
AUX URNES CITOYENS 

2012, année élective, avec les Présidentielles et les Législatives (députés). Nous aurons à élire des 

responsables et des décideurs en cette période de restrictions budgétaires. Choix difficiles pour gérer 

des déficits et sans aucune marge de manœuvre. La presse relayera tous ces évènements. 
OM – SACS JAUNES 

A partir de janvier, nous changeons de prestataire de service du ramassage des déchets ménagers et du 

tri sélectif. C’est l’entreprise SITA Environnement qui assurera désormais ces services. Un calendrier 

est disponible dans cette Petite Gazette en dernière page. Ce qui change :  

le JOUR – JEUDI au lieu de mercredi,  

la FREQUENCE – SACS NOIRS 1 ramassage par semaine – SACS JAUNES tous les 15 jours. 

Pensez à sortir vos poubelles la veille ou le matin de bonne heure. Les sacs jaunes restent disponibles en 

Mairie les mardi et vendredi de 10h à 12h. 

ENQUETE PUBLIQUE 
A l’occasion de la création des boucles de randonnées sur le canton et à St Perdoux (avec sa boucle du 

même nom) certains chemins ruraux sont ré-ouverts aux marcheurs. C’est aussi l’occasion pour une 

réorganisation en déplaçant deux chemins ruraux « Aux Crambes » et à « Puy Redon ». Les dossiers 

d’enquêtes sont consultables en Mairie, le commissaire enquêteur vous recevra du 10 au 25 janvier 2012. 
COLUMBARIUM 

Lors du dernier Conseil Municipal, nous avons confié à l’entreprise PAULY (pompes funèbres connues) la 

création d’un columbarium au cimetière. Cette démarche n’est pas encore obligatoire dans les communes 

de moins de 1500 habitants. Toutefois nous restons à l’écoute de nos administrés. 
MI-MANDAT 

Nous gérons les affaires communales comme une entreprise. Nous sommes en Intercommunalité depuis 

2010, il est certain que nous ne sommes pas parfaits, toutefois le Conseil Municipal reste ouvert pour 

faire avancer vos suggestions, vos souhaits mais aussi des projets dans la mesure des finances 

communales. 
DERNIERE MINUTE 

La sècheresse de 2011 a pu occasionner des dégâts sur vos bâtiments anciens. Un dossier est ouvert à la 

Mairie pour les recenser. 

SAINT-PERDOUX 
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IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  MMAAIIRRIIEE  
N° UTILES 

Tél : 05.53.24.36.80.  Fax : 05.53.22.47.08. 

HORAIRES du Secrétariat 

MARDI après midi :  13 h 30 à 16 h 30 (fermé au public) 

JEUDI matin  :   9 h 00 à 12 h 30 

VENDREDI  matin :   9 h 00 à 12 h 30   après midi  : 16 h 30 à 18 h 30 

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

HORAIRES à L’AGENCE POSTALE  

L’Agence postale communale sera désormais ouverte le : 

Lundi :  13 h 30 à 16 h 30 

Mardi :   9 h 00 à 12 h 00 

Jeudi :             9 h 00 à 12 h 00 

Vendredi :   9 h 00 à 12 h 00 

Samedi :        10 h 00 à 12 h 00  

Tél : 05.53.27.38.13. 

Un point lecture est également à votre disposition.  

Les Horaires d’ouverture sont les mêmes que ceux de l’Agence Postale. 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

VVOOEEUUXX  
Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, le Personnel communal vous présentent leurs meilleurs vœux 

pour cette année 2012 
 

UURRBBAANNIISSMMEE  
Nous vous rappelons qu’il est obligatoire de déposer une demande de Déclaration Préalable voire un 

Permis de construire à la mairie avant d’effectuer des modifications sur vos bâtiments. 
 

FFEERRMMEETTUURREE  DDEE  LL’’AAGGEENNCCEE  PPOOSSTTAALLEE  
En raison de l’absence de la responsable de l’agence postale du 23 janvier au 23 février  2012. Nous 

vous demandons de bien vouloir noter les modifications d’horaires suivantes : 
 

- L’Agence postale sera fermée la semaine du Lundi 23 au Samedi 28 janvier 2012 

- A partir du 30 JANVIER 2012 et jusqu’au 23 FEVRIER 2012, votre agence postale sera ouverte 

UNIQUEMENT : Le MARDI de 9 H 00 à 12 H 00 et le JEUDI de 14 H 00 à 17 H 00 
 

Nous vous rappellerons les horaires dans la GAZETTE du  mois de février. Nous vous remercions de 

votre compréhension. 

 

MAIRIE  
Le logement communal est toujours disponible. S’adresser à la Mairie pour tous renseignements. 

 

VOEUX 
L’ensemble du Conseil Municipal et Mme Le Maire vous souhaitent une année 2012 accompagnée de 

bonheur et de sérénité. 
PIZZA NICOLE 

Nicole sera absente de la commune à partir de janvier mais vous pourrez à nouveau déguster ses pizzas 

à son retour pour Pâques. 
RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Du 19 janvier au 18 février 2012 aura lieu le recensement de la population de Conne de Labarde.  

Merci de bien vouloir réserver le meilleur accueil à l’agent recenseur. 

 

SAINT-CERNIN-DE LABARDE 
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Liste des assistantes et assistants maternels agréés sur le canton d’Issigeac au 1er novembre 2011 

 

*FAUX (24560) : *Mme IUNG Catherine « Le Plantier »  

  *Mme MAHIEU Brigitte « rue Neuve »  

   *Mme VIDOTTO Simone « La Cabanne »  
 

*ISSIGEAC (24560) :  *Mme CLEUET Virginie « La Loge du Prévôt »  

 *Mme DUBOIS Liliane « La Croix de l’Orme »  

 *Mme HOUDEBERT Nicole « Rue du Dr Perrin » 

*Mme CLARET Cristelle « 2 La Loge du Prévot » 
 

*MONMADALES (24560) :  *Mme MIARA Géraldine « Les Montets »  
 

*MONSAGUEL (24560) : *Mme BIGOT Angélique « Maison Neuve »  

 *Mme DANIEL Sandra « Ecole » 
 

*PLAISANCE (24560) :  *Mme GRAZIOTIN Danièle « Les Merles »  

*Mme LONCHAY Estelle - Eyrenville  

*Mme MONCHANY Josiane « Foussal »  

*Mme MORRIS Luisa « Maison Neuve »  

*Mme BRUGIERE Valérie « Gastebourse » 
 

*SAINT-AUBIN-DE-LANQUAIS (24560) :  *Mme OLIT Marie-Célestine « Le Maragnac »  

*Mme DONSIMONI Marina « Phénix »  
 

*SAINT-CERNIN-DE-LABARDE (24560) :  *Mme IZAC Carine « Mangraine »  
 

*SAINT LEON D’ISSIGEAC (24560) : *Mme CHALON Jacqueline « Rte de Naussanes » 

 

 

 

 

La pharmacie de garde assurera la permanence du VENDREDI 12h00 au VENDREDI 09h00. Pour les 

jours fériés tombant en semaine, la garde débutera la veille à 19h jusqu’au lendemain 9h. Le nom de la 

pharmacie de garde devra être affiché par chaque officine.  

 

La garde de semaine sera assurée par la pharmacie de permanence le dimanche précédent 
 

JANVIER:   Du 06 au 12 janvier  CASTANG/Castillonnès  05.53.36.80.11 

  Du 13 au 19 janvier  LALOUX/Issigeac 05.53.58.70.04 

  Du 20 au 26 janvier  MONDERER/Villeréal 05.53.36.00.08 

 Du 27 janvier au 02 février  CASTANG/Castillonnès  05.53.36.80.11 

 

FEVRIER:   Du 03 au 09 février   HUMPHRIES/Issigeac 05.53.58.70.10 

  Du 10 au 16 février   MONDERER/Villeréal 05.53.36.00.08 

 Du 17 au 23 février  CASTANG/Castillonnès  05.53.36.80.11 

 Du 24 février au 1er mars  MONDERER/Villeréal 05.53.36.00.08 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS DU CANTON 
 

SERVICE DE GARDE DES PHARMACIES 

(SEMAINES ET JOURS FÉRIÉS) 

 JANVIER / FEVRIER 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LISTE DES ASSISTANTES MATERNELLES AGRÉÉES 
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DECHETTERIE D’ISSIGEAC - HORAIRES D’HIVER 

Fermée les jeudis, dimanches et jours fériés - Tél/Fax : 05.53.73.34.46 

 

 

 

. 

 

REPERTOIRE 

BIBLIOTHEQUE–Issigeac  05.53.58.70.32 

 CANTINE école :  05.53.73.30.07 

 CENTRE AMBULANCIER ISSIGEAC 

 :  05.53.58.73.83 

 CENTRE MEDICO DENTAIRE : 

 05.53.58.71.33 

 Commission Cantonale Agricole 

(Mme BOLZE)  05.53.24.71.20 (à 13h00) 

 COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

ISSIGEACOIS   05.53.57.24.54 

 DECHETTERIE :  05.53.73.34.46 

 ÉCOLE Issigeac :  05.53.58.70.71 

 GENDARMERIE :  05.53.73.52.80 

 INFIRMIÈRES et INFIRMIERS :  

 Carole BICHON - rue des Petites Boucheries 

à ISSIGEAC         05.53.74.85.58 

 Christine MARTIN-WERBEKE, Françoise 

CHARRIER à FAUX      06.88.20.28.57 

 M. ADELAïDE- à BOUNIAGUES  

 05.53.23.35.72 ou  06.76.82.89.76 

 Mlle Chinouilh - à BOUNIAGUES  

 05.53.23.35.72 

 KINESITHERAPEUTES : 

 Monsieur CABRERA Norbert (Issigeac) 

 Madame GLORIEUX Sabine (Issigeac) 

   05.53.24.12.37 

 Madame WEBER Brigitte (Bardou) 

   05.53.73.19.74 

 Mlle CANDELIER ; M. THIBAUT 

   05.53.22.89.76 

 LA POSTE : Guichet :       05.53.58.70.49 

                        Distribution : 05.53.22.70.29 

 MAIRIE d’Issigeac :  05.53.58.70.32 

 Ouverte le lundi, mardi, jeudi et vendredi de 

13h30 à 17h30. Le Mercredi de 13h30 à 19h00.  

 MAISON DE RETRAITE YVAN ROQUE: 

  05.53.74.64.00 

 OFFICE DU TOURISME :  

 05.53.58.79.62 

 OSTEOPATHES :  

 M. POIRIER et Mlle GARCIN (Bouniagues)     

 05 53 22 89 05 

 PEDICURE-PODOLOGUE:  

 Madame GLORIEUX. Sabine 

 05.53.24.12.37 ou 06.07.96.37.92 

 POMPIERS :  18 

 PRESBYTERE D’EYMET:  05.53.23.82.10 

 PSYCHANALISTE PSYCHOTHERAPEUTE: 

Mme ROUSSELY-GASSEAU  06.62.92.88.96 

 S.A.U.R à Colombier :  05.53.54.60.38 

 S.I.A.S : AIDES MENAGERES – REPAS A 

DOMICILE- SERVICE PETIT BRICOLAGE du MARDI 

AU VENDREDI DE 14H A 17H AU  

05.53.58.70.90 

 SYNDICAT À VOCATION SCOLAIRE 

D’ISSIGEAC (SVS) et GARDERIE:  

  05.53.24.98.46. 

 SAGE FEMME à Bouniagues : Fabienne 

PERPERE 

  06.22.73.49.47 ou  05.53.63.90.50 

 VETERINAIRE :  

Docteur Vétérinaire Catherine MEERTS 

« Chantalouette » 

24 560 MONSAGUEL  05.53.24.20.11 
 

TRANSPORTS 
 CARS BLEUS (Tél : 05.53.23.81.92) 

 TAXI Raymond Issigeac-Faux:  

05.53.61.76.74 ou 06.74.84.39.39 (transports de 

malades assis conventionné toutes caisses) 

 

PERMANENCES DIVERSES 

 ASSISTANTE SOCIALE :  

 Mme IMBERT Catherine : Le mercredi matin 

sur rendez-vous à partir de 9h30. Prendre 

contact avec son secrétariat au 05.53.22.45.89 

 CENTRE MEDICO-SOCIAL DE BERGERAC  
 05.53.57.19.63 

 M.S.A : Le mercredi sur rendez-vous au : 

05.53.02.67.00 
 

 

 

 

HIVER : 1er octobre – 31 mars 

Lundi et Mardi 14h – 17h 

Mercredi 9h – 12h 

Vendredi 14h – 17h 

Samedi 10h – 12h / 14h – 17h 
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 Les articles paraissant dans la Petite 

Gazette du mois de FEVRIER 2012 

 doivent être regroupés dans chaque commune 

par la Mairie ou le correspondant local désigné  

et transmis à la Mairie d’Issigeac 

(mairie.issigeac@wanadoo.fr)  

avant le MARDI 24 JANVIER 2012 inclus. 

Au-delà de cette date, les articles paraîtront 

dans la petite Gazette du mois de MARS 2012. 

 

 Les gardes sont assurées en équipe avec les 

médecins d’Eymet / Sigoulès. 

En cas d’urgence, pour joindre le MEDECIN DE 

GARDE, un seul numéro à composer : le 15.  

Vous serez mis en relation avec le médecin de 

garde 

Prochaine après-midi pour agrafer la gazette : 

MARDI 31 JANVIER 2012 

à la Salle du Conseil d’Issigeac, à partir de 14h00 / 14h30. Vous êtes les bienvenu(e)s 

 

COMITE DES FETES 
Ça y est, une nouvelle année commence, et afin de bien démarrer, nous allons nous rassembler et 

préparer le programme des festivités de St Cernin pour 2012. En prévision, des belotes, repas, et fêtes 

qui vont encore une fois nous permettre de nous retrouver et d'assurer l'animation de la commune. 

Il s'agit donc de l'Assemblée Générale du Comité des Fêtes de St Cernin de Labarde qui aura lieu 

le  vendredi 27 janvier à 21h à la salle des fêtes de St Cernin. 

 Cette assemblée générale est ouverte à tout le monde, on peut y connaitre les résultats d'activité du 

comité des fêtes, les orientations et choix à venir, et enfin on peut assister ou participer à l'élection 

du bureau pour l'année à venir. Le calendrier 2012 y sera donc établi et sera publié prochainement. 

Meilleurs voeux à tous!! 

 

PAROISSE SAINT-MARTIN-DE-VIGNES 

 

 

DÉPÔT DES ARTICLES  

LA PETITE GAZETTE : SERVICE DE GARDE 

        DES MEDECINS 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

AGRAFAGE DE LA PETITE GAZETTE 
 

 
 

 

 

 
 
 
 
 

ASSOCIATIONS ET MANIFESTATIONS DU CANTON 
 

 

 

 

 

SAINT-CERNIN-DE-LABARDE 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JANVIER 2012 - Tel : 05.53.23.82.10 (Presbytère d’Eymet) 

Dimanche 1er janvier 2012           - 11h00 – Issigeac Samedi 21 janvier              - 17h30 – Sigoulès 

                                                   - 11h15 – Eymet Dimanche 22 janvier          - 09h30 – Bouniagues 

Samedi 07 janvier                       - 17h30 – Sigoulès                                           - 11h15 – Eymet 

Dimanche 08 janvier                    - 09h30 – Faux Samedi 28 janvier              - 17h30 – Cunèges 

                                                   - 11h15 – Eymet Dimanche 29 janvier    - 09h30 – Saint-Aubin- 

de-Lanquais 

Samedi 14 janvier                       - 17h30 – Pomport                                           - 11h15 – Eymet 

Dimanche 15 janvier                    - 09h30 – Issigeac  

                                                   - 11h15 – Eymet  

mailto:mairie.issigeac@wanadoo.fr
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ISSIGEAC 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



La Petite Gazette JANVIER 2012 – 272ème Edition 

LE ROSEAU ISSIGEACOIS 
Compte rendu de l’Assemblée Générales 

Le bureau a demandé l’autorisation de pêche en bateau et float tube sur l’étang de la Nette, en attente 

d’une réponse et concertation avec les autorités compétentes. En réponse il nous a été dit que la 

superficie était trop petite. Nous réitérons une nouvelle demande pour 2012 en espérant que ce soit 

accepté. Une demande de nettoyage des abords de la Conne a été faite. Vu le succès de l’année passée 

pour le concours de pêche des enfants, nous renouvelons ce concours au mois d’avril, et nous 

recherchons des partenaires pour les lots.  

Le bureau a décidé de maintenir les deux lâchers de truites, un pour l’ouverture avec lâcher de grosses 

et le deuxième après le concours des enfants. 

 

Information importante à nos amis pêcheurs 

Pour l’année 2012 vente de carte informatique sur le site de la fédération de pêche :  

Dépositaire informatique : Office du tourisme d’issigeac et boulangerie Morant à Bouniagues 

Carte traditionnelle seulement pour 2012 : Vente au Bureau de tabac presse d’issigeac  

Le roseau issigeacois remercie le Bureau de tabac presse d’Issigeac, la boulangerie Morant à 

Bouniagues, la Mairie d’Issigeac, le conseil général, l’UAI et tous les autres pour les lots du concours. 

Nous déplorons le manque de participants à l’assemblée générale et espérons être plus nombreux à la 

prochaine réunion  

Les membres du bureau vous souhaitent une bonne année 2012 
 

COMICE AGRICOLE 
 

Assemblée Générale le 13 janvier 2012 à la salle du Conseil de la Mairie d’Issigeac à 20h30 
Ordre du jour: Bilan moral, Bilan financier, Programme de l’année, Renouvellement du bureau, 

Questions  diverses.  

Ce sera le moment de faire le point sur l'année écoulée et de se projeter vers l'avenir pour voir 

comment nous voulons faire évoluer notre association. Si des personnes sont intéressées pour participer 

à nos manifestations, elles sont les bienvenues. En fin de réunion nous prendrons un pot en dégustant la 

galette des rois. Le Président Jean BAROU 
 

 

 

 
 

COMITÉ DES FÊTES 
 

CONCOURS DE BELOTE 
 

 Dates à retenir  organisation 

 Vendredi 20 janvier 2012 

 Vendredi 17 février 2012 

comité des fêtes 

amicale des propriétaires et chasseurs  

 

Prix de l’engagement : 7 euros par personne – Buvette - Nombreux lots : Canards gras - Jambons – rôtis 

de boeuf -  longes de porc - bouteilles – gâteaux. 1 lot à chaque participant 
 

 
 
 
 

 

SOUPE AU FROMAGE 

ISSIGEAC 
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SAINT-AUBIN-DE-LANQUAIS 
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o Les débuts en poule de qualification de 2ème série se passent plutôt bien, si ce n'est le nombre de 12 blessés, 

sans compter ceux qui - quoique non blessés - brillent par leur absence aux entraînements et aux matchs. Que 

ces  derniers n'oublient pas que l'UAI prend à sa charge le prix de la licence-assurance qu'ils ont signée, et 

que le respect de la parole donnée et des copains du club est une des valeurs premières du rugby. S'ils ne 

l'acceptent pas, ils resteront redevables d'une dette morale envers le club, ses bénévoles et ses partenaires. 

o Après 3 matchs, l'équipe I est classée 2ème ex-aequo avec Caudecoste et derrière St Aubin, avec une défaite à 

St Aubin mais accompagnée du bonus défensif (7 points maximum d'écart au "planchot" contre le gagnant), et 

2 victoires avec bonus offensif (au moins 3 essais d'écart) dont une à l'extérieur à Virazeil et une à la maison 

contre Port-Ste-Marie. Rappelons que les 4 premiers seront qualifiés pour les demi-finales. Mais la route est 

encore longue … 

o Le déplacement prévu pour le 18/12/11 à Puy-l'Evêque a été reporté, par suite des intempéries, au 29/01/02. 

Aussi, dès la trêve terminée, les matchs vont s'enchaîner jusqu'au 01/04, avec seulement 2 dimanches de 

repos. Il faudra garder la forme et espérer que les Fêtes auront remis sur pieds les éclopés. 

o Pour la réserve, nette défaite à St Aubin suivie de 2 victoires … par forfait. Il faut dire qu'en 2ème série les 

clubs n'ont pas l'obligation de présenter de réserve. Cette année, seuls 5 clubs sur 8 possèdent une équipe II. 

o A la suite du décès brutal de Jean-Bernard Dubois, le club partage la douleur de ses parents, Danny, notre 

responsable du stade, de son épouse Françoise, celle de son frère David, notre vaillant pilier, et de sa sœur 

Cécile. L'UAI, qui a depuis longtemps des Dubois et alliés en son sein, ressent d'autant plus cette peine injuste 

qui frappe cette grande famille d'Issigeac, dont la patriarche Olga est la doyenne de nos fidèles supporters. 

Nous leur souhaitons un énorme courage ainsi qu'à l'épouse et aux enfants de Jean-Bernard. 

o Calendrier de Janvier 2012 : 

Ecole de rugby : Entraînement tous les samedis à compter du 07/01 à Lalinde (sauf le 21 à Issigeac). 

Séniors 

 Le 08 à Issigeac : UAI-Caudecoste 

 Le 15 à Thiviers : Thiviers-UAI 

 Le 22 à Issigeac : UAI-Daglan 

 Le 29 à Puy-l'Evêque : Puy l'Evêque-UAI  

o Le 11/12 a été tirée la tombola du club, dont vous trouverez les résultats ci-dessous. Les heureux gagnants, 

sur présentation de leur billet, pourront retirer leur lot auprès de Laurent Chauveau (Tél.: 05 53 58 29 98). 

Nous remercions les commerçants et entrepreneurs issigeacois et bergeracois qui ont généreusement doté 

cette loterie. 

o  

o Félicitations pour la naissance de leur 

fils Eden à Lionel Roux (notre demi-de-

mêlée) et Amélie, ainsi qu'aux grands-

parents Dédé et Maryse. 

o Un grand remerciement à nos cuistots 

J.P. Guari et A. Plissard pour le 

succulent "repas de Noël" qu'ils ont 

servi le vendredi 09/12 au soir, après 

l'entraînement. Il fut fort apprécié par 

les joueurs et nos partenaires 

présents. 

o  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
L'U.A.I.  

VOUS 

SOUHAITE 

UNE BONNE 

ANNÉE 

2012 
 

          UNION ATHLETIQUE ISSIGEACOISE – RUGBY 
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ASSOCIATIONS – LOISIRS – ACTIVITES 
 

Les Amis de l’école : tel : 06 70 61 55 24 

Club Déco :  

Tous les mercredis soirs de 20h à 22h, à la salle des fêtes, nous vous proposons des ateliers de 

scrapbooking (des techniques, des pages, des mini- albums), ou du scrap déco home déco, ou du loisir 

créatif selon les demandes des participantes. 

Si vous aimez créer échanger, venez nous rejoindre. 

Renseignements : Valérie : tel : 06 65 87 58 89 

Comité des fêtes (Lou Fiestou) : tel : 06 19 81 50 52 

Croqu’ant danse : les mardis soirs de 19h à 22h, le mercredi après midi pour les enfants dans la salle 

des fêtes ; tel : 06 71 70 68 17 

Club de gym : Deux cours : « GYM DOUCE» : les mardis et jeudis matins de 9h30 à 10h30 à la salle des 

fêtes. Sur ces deux cours hebdomadaires, il y a un cours classique, et un cours avec matériel : 

élastiques, haltères, balles, ballons…Pour tout renseignement contacter Séverine Garcin au cabinet de 

kiné et ostéopathie de Bouniagues  au : 05 53 22 89 05. 

Pétanque 

Football : Renseignements au football club de Monbazillac 05 53 22 49 54   

Site : http://fc-monbazillacsigoules.footeo.com 
 

ASSOCIATIONS « LES AMIS DE L’ECOLE » 
Les Amis de l’Ecole sont heureux de souhaiter à tous les enfants et  à leurs parents nos meilleurs vœux 

de santé, joie et prospérité pour cette nouvelle année 2012. Nous vous donnons rendez-vous pour le : 

QUINE                                 LE ? 

VIDE GRENIER                  Dimanche 22 Mai 2012 

KERMESSE                          Samedi   26 Juin 2012 

BONNE ANNEE 2012  Les Amis de l’Ecole. 

 

 
LES AMIS DE L’EGLISE 

L’Assemblée Générale de l’association « Les Amis de l’Eglise d’Issigeac » aura lieu le samedi 28 janvier 

2012 à 17h30 dans la salle des fêtes du Château. Bilan de l’année 2011 – Rapport Moral – Modification 

des statuts… venez nombreux ! La Présidente, H. Mouton 

 

 
FEDERATION DES MOTARDS 

Collecte de jouets au profit des restos du coeur 

lLa Fédération des Motards et le Père Noël tiennent à vous remercier pour cet élan de générosité. Le 

canton d’Issigeac est le point de collecte le plus généreux. Merci et bonne année à tous.  

 DUBOIS Olga et Patricia 

 

 

AMICALE LAÏQUE – RAPPEL 
Suite à l’appel à candidature lancé sans succès pour renouveler son bureau, l’amicale laïque de Conne de 

Labarde est toujours en sommeil pour 2012. 

Toutes les bonnes volontés sont bienvenues pour relancer cette institution. N’hésitez pas à vous 

manifester… 
FÊTE DE LA TRUFFE 

La Fête de la Truffe aura lieu à  Conne de Labarde le dimanche 22 janvier. 

Rendez-vous dès 10h à la salle des fêtes ! 

 

CONNE-DE-LABARDE 
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AÎNÉS RURAUX 
 

Compte Rendu des activités du mois de DECEMBRE 2011 
 

*Vendredi 2 décembre : Téléthon 2011 

 80 personnes ont participé à la journée Téléthon. Cette journée s’est déroulée à salle des fêtes de 

Monsaguel. Le matin, un concours de belote avec la présence de 20 équipes. A 12h30, déjeuner avec au 

menu: Potée Auvergnate et animation par l'orchestre des Amies dont le profit a été versé au Téléthon. 

Le repas a été très apprécié. Les dons des particuliers et ceux collectés auprès des commerçants du 

canton ont permis d'organiser une superbe tombola. Cette journée a permis de remettre à 

l'organisation du Téléthon la somme de 360 euros. Le président remercie tous ceux qui ont collaboré à 

la réussite de cette journée : Monsieur le Maire et Conseil Général d'Issigeac, les Présidents des 

Associations, l'orchestre des amies qui ont animé bénévolement le repas, les généreux donateurs et les 

bénévoles de l'association, merci. 

*mercredi 14 décembre : Belote inter clubs à Monsaguel 

Très belle participation de 58 équipes à la dernière belote de l'année. 

*Vendredi 16 décembre : Repas de Noël. 90 adhérents dont 39 de plus de 80 ans ont été invités à titre 

gratuit à participer à notre Noël à la salle des fêtes de Monsaguel. Un succulent repas entièrement 

concocté par les bénévoles du club (avec la participation de Serge, Michel, Yvette, Marie Rose et 

Colette) a été très apprécié de tous malgré la coupure du courant pendant laquelle Albert et Jacky ont 

cherché un groupe pour mettre un peu d’ambiance (accordéon). La soirée s'est terminée par la remise 

du Noël à tous, suivie du tirage de la tombola de plus de 30 lots. Tout le monde est reparti avec en 

mémoire une soirée à l'ancienne sans lumière, une belle soirée de Noël en se disant à l'année prochaine  
 

Activités à venir 
*Mercredi 11 janvier 2012 : Belote inter clubs à 14 heures salle des fêtes de Monsaguel. 
*Mardi 24 janvier 2012 : Assemblée Générale du club des Aînés Ruraux du Canton d'Issigeac qui se 

tiendra à 10 heures 30 à la salle des fêtes du château d'Issigeac. 
A l'issue de cette réunion nous encaisserons la cotisation pour l'année 2012. A partir de 10 heures, une 

permanence sera assurée pour la vente du timbre aux prix de 15 euros, à régler par chèque à l'ordre                             

des Aînés Ruraux d'Issigeac. Ne pas oublier votre carte d'adhérent pour coller le timbre ! 
Un repas animé suivra l'Assemblée générale et se déroulera à la salle des fêtes de Monsaguel 

Prix du repas 20 euros 
Le séjour 2012 la Côte- d'Armor- Manoir de Kérallic du 03 au 09 juin 2012 : La documentation est 

disponible, pour tous renseignements vous pouvez contacter soit René Lindmann (tel 05 53 58 70 83 ou 

06 89 66 58 73) soit Vierge Evasion au 09 71 39 44 33 ou 06 0714 58 48. 
 

Pour toutes les animations, Inscriptions et réservations 8 jours avant la date des manifestations 

au Tel: 05 53 58 70 83 ou 06 89 66 58 73 ou 05 53 61 11 54 ou 05 53 58 73 03 
 

Information du Président : Pour vos appels téléphoniques, vous avez la possibilité de laisser un message,   

votre N° de Tel s'affiche mais pour me faciliter la tâche, merci de me laisser un court message tel que : 

«  Mr ou Mme X,  1 ou 2 repas » et vous pouvez raccrocher. Merci d’avance, comptant sur votre 

compréhension. 
Les vœux du Président 

Qu’il me soit permis au seuil de cette nouvelle année, au nom du Conseil d'administration et en mon 

nom personnel de vous souhaiter une bonne et heureuse année 2012, pour vous, pour votre famille et 

tous ceux qui vous sont chers. Puisse cette nouvelle année vous apporter joie de vivre et santé. 

Retraités de tous âges, venez nous rejoindre dans la vie associative afin de consolider et de donner plus 

de tonus au club dont les objectifs sont de créer, d'animer, de développer les rencontres et les liens 

d'amitié entre les anciens.                  Bonne année à tous et santé  

Le Président René Lindmann 
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VOEUX 
L’équipe de l’Office de Tourisme vous présente ses vœux les plus chaleureux pour l’année 2012. 

 

PROCHAINE EXPOSITION 

Mars : «  Habitants atypiques chacun cherche son toit » par Alexa et Irène Brunet- Maude Grübel 
Cela fait trois ans qu’Alexa et Irène Brunet sillonnent les routes et chemins de France pour aller à 

la rencontre d’habitats et d’habitants atypiques. Grace au bouche à oreille, elles ont pu découvrir une 

vingtaine de lieux de vie qui se révèlent être à l’image de ceux qui les ont façonnés. Cette exposition 

photo-littéraire permet de découvrir un patrimoine architectural méconnu, plein de fantaisie et 

d’inventivité et invite le public à réfléchir sur l’habitat différent. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE MANIFESTATION 

L’Association Maquis’art présente « Petit Pierre » d’après le texte de Suzanne Lebeau 

Samedi 10 mars à 16h, salle des fêtes d’Issigeac, après-midi conté 
Pierre Avezard, dit Petit Pierre, est né en 1909. Né « pas fini » comme il le dit lui-même, il n’a pas 

« les yeux à la place des yeux, il n’a pas d’oreilles, la bouche est tordue. Devant, derrière, sur le côté, 

il est difforme et malingre ». Mis sur la touche par la société à cause de son handicap il devient dès 7 

ans garçon vacher. Mais « tout ce qui bouge sur pattes ou sur roues » le fascine et il passe son temps 

à observer ce qui se meut autour de lui afin de le reproduire à sa manière. Il passera toute sa vie à 

fabriquer, avec tous les rebuts qu’il trouve (carcasse d’avions, bidons en fer, corde, bois, vieux 

pneus…), un manège d’une singulière beauté et d’une mécanique si complexe qu’elle reste un mystère 

aussi bien pour les ingénieurs que pour les experts. 

Tout public - entrée 5 euros - gratuit pour les enfants de moins de 12 ans 

 

 

 

 

 

                  QUOI DE NEUF À L’OFFICE DE TOURISME 
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